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	PROGRAMME RÉGIONAL EN FAVEUR DE LA PROMOTION DU BOIS DANS LA CONSTRUCTION


IMPRIMÉ DE DEMANDE DE SUBVENTION

I – DÉSIGNATION DU DEMANDEUR

Dénomination : 


Adresse du siège social : 


Téléphone : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__|
Télécopie : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__|
E-mail : 


Nom, coordonnées et qualité du représentant :

Forme juridique : 


Code NAF : 


Numéro SIRET : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__|
II – PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE (ne concerne pas les autres catégories de demandeurs)
Secteur(s) de production : 


Historique : 


Effectif : 


Projet professionnel justifiant la construction envisagée : 


III – PRÉSENTATION DU PROJET

Date de la rencontre avec le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement :

Joindre l’avis du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement indiquant les préconisations à suivre.

IV – ÉCO-CONDITIONNALITÉ DU PROJET

Type de construction :  Bâtiment neuf (                     Partie nouvelle de bâtiment (
Usage du bâtiment : 
 Logement (                  Tertiaire (                  Industrie (
Surface de plancher hors œuvre net : ………….…m² 

Caractéristiques thermiques (conformément à l’arrêté du 24 mai 2006)
Étude thermique réalisée par : ………………………………...

Date de l’étude thermique : …………………….……Coût :……………………..

Principale(s) énergie(s) utilisée(s) pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire :

	Électricité 
(
	Bois énergie
(

	Fioul
(
	Énergie solaire
(

	Gaz naturel
(
	Autre (précisez) : ……………….………..


Pour tous les bâtiments :

Consommation conventionnelle d’énergie 
Cep :…………….... kWhep/m²/an 

Consommation de référence 

Cepref :…….………. kWhep/m²/an

Pour les bâtiments à usage d’habitation :

Consommation maximale 



Cepmax : …….......… kWhep/m²/an
Joindre la synthèse de l’étude thermique.

V – PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET 

	Montant des dépenses (H.T.)
	Montant des ressources

	Lot bois :

Autres investissements :
	Subvention de la Région Auvergne au titre du présent programme :

Autre subvention demandée à la Région Auvergne (précisez le programme : ……………………………………………………) :

Autres subventions publiques :

· État :

· Europe (précisez : ………………………………………..) : 

· Conseil général :

· Autre(s) (précisez : ……………………………………….) : 

Autofinancement :

	TOTAL : 
	TOTAL : 


VI – ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

Je soussigné …………………………………………………………………………………..,

dirigeant, maire, président
 de………………………….…………….…………………...,

· demande à bénéficier de l’aide régionale au titre de la promotion du bois dans la construction,

· m’engage à prendre en compte les préconisations formulées par le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement,

· m’engage à obtenir la certification THPE (consommation énergétique inférieure de 20 % à la consommation de référence de la Réglementation Thermique en vigueur) nécessaire au caractère d’éco-conditionnalité de mon projet
, et à fournir au Conseil régional d’Auvergne les résultats de cette démarche,

· certifie l’exactitude des renseignements fournis dans le présent imprimé,

· atteste ne pas avoir sollicité pour ce projet d’autres aides que celles indiquées dans le tableau « plan de financement du projet » contenu dans le présent imprimé,

· m’engage à informer la Région Auvergne de toute modification que je serais amené à effectuer sur le projet,

· certifie que le projet n’aura pas débuté avant la date de la décision attributive de subvention, en conformité avec l’article 4 du règlement financier et comptable de la Région Auvergne (la signature d’un bon de commande est considérée comme un début d’investissements),

· m’engage à commencer les investissements dans un délai d’un an suivant la date de la décision attributive de subvention et à faire parvenir à la Région Auvergne les pièces justificatives nécessaires au paiement dans un délai de trois ans à compter de la date de la décision attributive de subvention, en conformité avec les articles 6 et 8 du règlement financier et comptable de la Région Auvergne,

· m’engage à me soumettre à tout contrôle administratif et/ou sur place qui pourrait résulter de l’octroi de l’aide,
· m’engage à mentionner l’aide financière de la Région Auvergne lors de toute communication relative au projet et à assurer la publicité de cette aide, en conformité avec l’article 10 du règlement financier et comptable de la Région Auvergne.

Je suis informé(e) qu’en cas d’irrégularité ou de non respect de mes engagements le remboursement des sommes perçues pourra être exigé.

Fait à 
 le 

Signature et cachet
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	PROGRAMME RÉGIONAL EN FAVEUR DE LA PROMOTION DU BOIS DANS LA CONSTRUCTION


PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER

· le présent imprimé dûment complété et signé,

· l’extrait du registre des délibérations de l’instance décisionnelle pour les communes et leurs groupements,

· une note descriptive générale des travaux par corps d’état avec le devis global de la construction,

· un descriptif détaillé du lot bois avec les devis correspondants,

· le tableau de calcul du volume de bois dans le bâtiment (cf. ci-après ou version informatique sur le site du Conseil régional d’Auvergne),

· un jeu de plans complet du projet (plans de situation, de masse, vue en coupe, façade),

· l’avis du Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement (CAUE) départemental,

· un relevé d’identité bancaire ou postal lisible.

Pièces à fournir pour le paiement (sous réserve de l’agrément du dossier) :

· l’ensemble des factures concernant le lot bois,

· le cas échéant, les justificatifs prouvant la certification des bois utilisés : n° de chaîne de contrôle de l’entreprise et factures précisant les volumes de bois certifiés mis en œuvre,

· l’attestation mentionnant l’emploi des essences utilisées (bardage), ainsi que l’utilisation de bois secs et traités pour la classe de risque 2 en charpente ossature,

· l’attestation de traitement des bois mis en œuvre (classe 2 pour les bois de charpente et d’ossature, classe 3 pour les bois en bardage et classe 4 pour les bois en extérieur),

· un jeu de photographies attestant la réalisation de l’ouvrage et la mise en évidence de la participation financière de la Région Auvergne.

· L’absence de l’une ou plusieurs des pièces demandées entraînera des délais supplémentaires dans l’instruction du dossier.

· Le descriptif des travaux doit être définitif (les dossiers comportant plusieurs options ne pourront pas être examinés).

Les dossiers sont à déposer auprès du Conseil régional d’Auvergne en deux exemplaires complets.

*  *  *

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter :

	Adresse postale :

Conseil régional d’Auvergne

13-15 avenue de Fontmaure

B.P. 60

63402 CHAMALIÈRES CEDEX
	Service Instructeur :

Direction de l’Économie et de l’Innovation

Service Agriculture et Filière Bois

Bérengère CALENTIER

Téléphone : 04.73.31.81.77

Télécopie : 04.73.31.84.35

Email : b.calentier@cr-auvergne.fr


TABLEAU DE CALCUL DU VOLUME DE BOIS


[image: image3.wmf]Réf

Elément d'ouvrage

Unité

Nb 

d'unité

Ratio bois en 

dm

3

 / unité

Volume bois / 

élément d'ouvrage

% du 

volume

1

Plancher bois porteur

m

2

50

2

Pan d'ossature bois porteur

m

2

30

3

Ossature poteaux-poutres

ml

25

4

Charpente traditionnelle et lamellé-collé

m

2

40

5

Charpente industrielle

m

2

30

6

Couverture à support discontinu

m

2

5

7

Couverture à support continu

m

2

20

8

Sous-face de débord

m

2

15

9

Bardage en lames de bois

m

2

25

10

Bardage en panneau dérivé du bois

m

2

15

11

Portes extérieures pleines

m

2

35

12

Fenêtres, portes-fenêtres et châssis divers

m

2

25

13

Volets en bois

m

2

30

14

Ossature bois non-porteuse

m

2

15

15

Lambris

m

2

15

16

Huisserie en bois

U

20

17

Portes intérieures en bois

Vantail

25

18

Escalier en bois

ml

60

19

Parquet massif rapporté

m

2

30

20

Autres parquets rapportés

m

2

15

21

Plinthes en bois

m

2

2

22

Garde-corps en bois

ml

30

23

Divers

m

2

2

>>>>>

>>>>>

>>>>>

SHON de l’ouvrage >>>>

Volume de bois en dm

3

/m

2

 de SHON >>>>

Volume total de bois dans l’ouvrage (en dm

3

) >>>>


Méthode de calcul :

C = A * B





F = Surface Hors Oeuvre Nette

D = (C * 100) / E




G = E / F
E = somme des 23 lignes de la colonne C

D
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� Rayer les mentions inutiles.
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_1252824722.xls
Feuil1

		Réf		Elément d'ouvrage		Unité		Nb d'unité		Ratio bois en dm3 / unité		Volume bois / élément d'ouvrage		% du volume

		1		Plancher bois porteur		m2				50

		2		Pan d'ossature bois porteur		m2				30

		3		Ossature poteaux-poutres		ml				25

		4		Charpente traditionnelle et lamellé-collé		m2				40

		5		Charpente industrielle		m2				30

		6		Couverture à support discontinu		m2				5

		7		Couverture à support continu		m2				20

		8		Sous-face de débord		m2				15

		9		Bardage en lames de bois		m2				25

		10		Bardage en panneau dérivé du bois		m2				15

		11		Portes extérieures pleines		m2				35

		12		Fenêtres, portes-fenêtres et châssis divers		m2				25

		13		Volets en bois		m2				30

		14		Ossature bois non-porteuse		m2				15

		15		Lambris		m2				15

		16		Huisserie en bois		U				20

		17		Portes intérieures en bois		Vantail				25

		18		Escalier en bois		ml				60

		19		Parquet massif rapporté		m2				30

		20		Autres parquets rapportés		m2				15

		21		Plinthes en bois		m2				2

		22		Garde-corps en bois		ml				30

		23		Divers		m2				2

		Volume total de bois dans l’ouvrage (en dm3) >>>>								>>>>>

		SHON de l’ouvrage >>>>								>>>>>

		Volume de bois en dm3/m2 de SHON >>>>								>>>>>






